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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 02 juin 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Pierre BLANCHET
16 rue Villebois Mareuil
53290 GREZ EN BOUERE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170383

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.095  hectares  situés  à  GENNES-SUR-GLAIZE  précédemment  mis  en  valeur  par  Mme  BREHAULT
Jocelyne pour le projet suivant.

Installation sur une surface de 6 ha avec la reprise d'un poulailler de 1900 m² 

Votre dossier a été enregistré le 28/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



































































































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole
et des filières

C44170207
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs  à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 07/06/17, déposée par le GAEC LA FERME DE
GRAND LIEU dont le siège d'exploitation est situé à SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS, pour la reprise d'une
surface de 101,50 hectares situés à SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS et SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-
LIEU, précédemment mis en valeur par MONNIER Odile,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC LA FERME DE GRAND LIEU ne relève d'aucune des
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment  les  projets  d’installation  de  FALCHI  Gwenaëlle  et  FALCHI  Pascal,  avec  les  aides
nationales (DJA),

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC LA FERME DE GRAND LIEU dont le siège d'exploitation est  situé à SAINT-
LUMINE-DE-COUTAIS  est  autorisé  à  exploiter  101,50  ha,  parcelles  ZA35,  ZB55J,  ZB55K,  ZB56J,
ZB56K, ZB9J, ZB9K, ZB13J, ZB13K, ZB28J, ZB28K, ZB28L, ZB28M, ZB71J, ZB71K, ZB70, ZN89J,
ZN89K, ZB38J, ZB38K, ZB38L,  ZB38M, ZB37, ZB19,  ZA78,  A71, A134,  ZB276, A75, A76,  ZA36J,
ZA36K, ZA37J, ZA37K, ZA37L, ZA37M, ZB30K, ZB81, ZB277J, ZB277K, ZB277L, A74, ZB80, ZA30,
A25, ZB26J, ZB26K, ZB47J, ZB47K, ZB73, A28, A31, A70, ZB5J, ZB5K, ZB18, ZB21, ZB79, ZB10J,
ZB10K,  ZB10L,  ZB20,  AA185,  ZN97,  ZA39J,  ZA39K,  ZA39L,  ZA39M,  A185A,  A185BJ,  A185BK,
A185BL, ZA11, ZA12, ZA27, ZA40, ZA81, ZB11, ZB12, ZB36, ZB29J, ZB29K, ZB29L, ZB72J, ZB72K,
ZB84J, ZB84K, ZB84L, ZC78J, ZC78K, A34, A37, A129, ZB27J, ZB27K, ZB78, ZB74, ZA74J, ZA74K,
ZB54, ZB57 situées à SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS et



Q401, ZW5, ZW3J, ZW3K, ZW6 situées à SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU.

Article 2     : FALCHI Gwenaëlle est autorisée à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3     : FALCHI Pascal est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 4     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 5 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et les maires des communes de
SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS et SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU sont  chargés,  chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC LA FERME DE GRAND LIEU et à
FALCHI Gwenaëlle et FALCHI Pascal, et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 04/09/2017,

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



































PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole
et des filières

C44170219
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 16/06/17, déposée par le GAEC DE L'EPINE dont le
siège d'exploitation est  situé à CORDEMAIS,  pour la reprise d'une surface de 151,38 hectares situés à
CORDEMAIS,  VIGNEUX-DE-BRETAGNE,  LE  TEMPLE-DE-BRETAGNE  et  SAINT-ETIENNE-DE-
MONTLUC, précédemment mis en valeur par le GAEC LE GUY JOLI,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE L'EPINE ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment le projet d’installation de HOUSSAIS Benjamin avec les aides nationales (DJA),

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE L'EPINE dont le siège d'exploitation est situé à CORDEMAIS est autorisé à
exploiter 151,38 ha, parcelles AY139, AY140, AY141, AY142, AY153, AY33, AY50, AY51, AY121, AY122,
AY126, AY120, AY128, AZ25, AY61, AY46, AY53, AY32, AY35, AY37, AY38, AY41, AY44, AY48, AY52,
AY54, AY55, AY116, AY118, AW133, AW135, AV102, AY42, AY56, AR128, AR130, AR131, AV7A, AV7B,
AV108, AY25, AT49, AT50, AT61, AV105, AV106, AV113, AW139, AY10, AY26, AY27, AY23, AV110,
AV126, AV127, AV12, AV15, AV17, AV18, AV112, AV120, AV202, AV98, AV103, AV114, AY181, AY154C,
AY39, AY60, AY108, AY24, AV196, AV89, AW105, AW108, AW132, AW134, AW154, AX57, AX70, AY9,
BD139, BD140, BD337, BD338, AV13, AV101, AW110, AW150, AY189, AV111, AV85, AV88, AV104,
AV151, AV155, AY11, AY125, AY156, AY157, AY162, AY163, AY179, AY180, AY186, AY187, AY190,



AY247, AY154A, AY160A, AY160B, AY161, AV107, AV164, AV213, AW86, AW109,  AX195,  BD138,
BD332A, BD332B, AV2, AV123, AT84A, AT84B, AV118, AV121, AY40, AY45, AY123, AV132, AY191,
AY159, AR12, AR129, AT60, AV84, AV87, AV100, AV116, AV117, AV128, AV161, AW77, AY131, AY136,
AY137, BD123, AY239J, AY239K, AV144, AY158, AY154B, AY124, AV96, AY47, AV1, AV4, AV10, AV11,
AV14, AV16, AV21, AV124, AV165, AV197, AV198, AV199, AV204, AV205, AR181, AT41, AV94, AV97,
AV122,  AV179,  AV221,  AW121,  AW136,  BE112,  AV93,  AV83,  AV149,  AV150,  AY21,  AY22,  AY182,
AY183, AY184, AY129, AY58, AY59, AY65, AY66, AY68, AY70, AY71, AY100, AY30, AY119, AY127,
AY130, AY132, AY133, AY134, AY135, AY138 situées à CORDEMAIS,

XI16, XE29J, XE29K, XI15, XI17 situées à SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC,

B75, B105, B107, B76, B77, B78, B79 situées à LE TEMPLE-DE-BRETAGNE et

XC75,  XE31,  XC73J,  XC73K, XC78,  XC83J,  XC83K, XC83L,  XC74,  XC76,  XC79J,  XC79K, XE30,
XE25J,  XE25K,  XE28J,  XE28K,  XC77,  XC72J,  XC72K,  XC80J,  XC80K,  XC81,  XE32  situées  à
VIGNEUX-DE-BRETAGNE.

Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et les maires des communes de
CORDEMAIS,  VIGNEUX-DE-BRETAGNE,  LE  TEMPLE-DE-BRETAGNE  et  SAINT-ETIENNE-DE-
MONTLUC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
GAEC DE L'EPINE et affiché dans les mairies précédemment mentionnées et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 04/09/2017,

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.



PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole
et des filières

C44170220
ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur  régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 16/06/17, déposée par le GAEC DE L'EPINE dont le
siège d'exploitation est  situé à CORDEMAIS,  pour  la reprise d'une surface de  11,18  hectares situés à
VIGNEUX-DE-BRETAGNE et précédemment mis en valeur par FRICAUD Cyrille,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 16/06/17 du GAEC DE L'EPINE à CORDEMAIS,
pour le projet de FRICAUD Cyrille d’entrer dans le GAEC avec le foncier précédemment exploité,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE L'EPINE ne relève d'aucune des situations prévues
par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment le projet d’installation de HOUSSAIS Benjamin avec les aides nationales (DJA),

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DE L'EPINE dont le siège d'exploitation est situé à CORDEMAIS est autorisé à
exploiter  11,18 ha, parcelles  D1973, D1972, ZL40, ZK74J, ZK74K, ZK109J, ZK109K, ZK109L, ZL41
situées à VIGNEUX-DE-BRETAGNE.



Article 2     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 3 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et le maire de la commune de
VIGNEUX-DE-BRETAGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au GAEC DE L'EPINE et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 04/09/2017,

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.























PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction régionale de l'alimentation
de l'agriculture et de la forêt

Service régional de l'économie agricole
et des filières

C44170226

ARRÊTÉ DRAAF

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter

La préfète de la région Pays de la Loire
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu  le code rural  et  de la pêche maritime, et  notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à  
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs
au schéma directeur régional  des exploitations agricoles et  R.313-1 à R.313-8 relatifs  à la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016/240 du 10 juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/SGAR/DRAAF/577 du 28 août 2017 portant délégation de signature à M.
Hervé BRIAND, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par
intérim,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/06/17, déposée par le GAEC DES ARDOISIERES
dont le siège d'exploitation est situé à NOYAL-SUR-BRUTZ, pour la reprise d'une surface de 48,83 hectares
situés  à  NOYAL-SUR-BRUTZ,  VILLEPOT et  SOUDAN,  précédemment  mis  en  valeur  par  BRIANT
Huguette,

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DES ARDOISIERES ne relève d'aucune des situations
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural  et  de la pêche maritime,  pouvant  donner  lieu à un refus
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays de la
Loire, notamment les  projets d’installation de MORANTIN François et de JARDIN Guillaume, avec les
aides nationales (DJA),

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC DES ARDOISIERES dont le siège d'exploitation est situé à NOYAL-SUR-BRUTZ,
est autorisé à exploiter 48,83 ha, parcelles  C64, C61, C58, C54, C50J, C50K, C34K, C34J, C33, C235,
C232, C231, C68, C430, C236 situées à NOYAL-SUR-BRUTZ,

ZI13A, ZI13B, ZI12 situées à SOUDAN,

ZT4J, ZT4K, ZT5, ZV2, ZV1K, ZV1J, ZT43K, ZT43J, ZT3K, ZT3J situées à VILLEPOT.



Article 2     : MORANTIN François est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3     : JARDIN Guillaume est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 4     : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est
celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard des dispositions du
code rural est modifiée.

Article 5 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, le directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire par intérim et les maires des communes de
NOYAL-SUR-BRUTZ, VILLEPOT et SOUDAN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au  GAEC DES ARDOISIERES, à  MORANTIN François et à JARDIN
Guillaume,  et  affiché  dans  les  mairies  précédemment mentionnées  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 04/09/2017,

Pour la préfète de la région Pays de la Loire
et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture,

et de la forêt par intérim,

Hervé BRIAND

Voies et délais de recours     :
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours 
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un  refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.





















































































































































































































PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 5 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

EARL DES CHAMPS

Les Champs

53250 MADRE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160200

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
9.284 hectares situés à MADRE précédemment mis en valeur par Mme REBOUX Francoise pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 9.284 ha

Votre dossier a été enregistré le 19/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation

Signé

Vincent Foubert

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 12 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DU CHENE

LA PILONNIERE

53270SAINTE-SUZANNE-ET-CHAMMES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170020

 Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
41.651 hectares  situés  à  EVRON et  SAINTE-SUZANNE précédemment  mis  en  valeur  par  EARL DE
BOISABERT pour le projet suivant.

Installation de M Vovard Fabien

Votre dossier a été enregistré le 24/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 16 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Francois BRIZARD

Le Puits

53250 JAVRON LES CHAPELLES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/ PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 75 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170072

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
176.968 hectares situés à JAVRON-LES-CHAPELLES et  VILLEPAIL précédemment mis en valeur par
GAEC DU PUITS pour le projet suivant.

Retour  en  individuel  suite  à  dissolution  du  GAEC,  

Votre dossier a été enregistré le 27/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Franck BEZIER

Vaussenay Fleuri

53210 ARGENTRE

Affaire suivie par : JD/SD/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170125

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
48.5207 hectares situés à ARGENTRE précédemment mis en valeur par Monsieur BEZIER Christian pour le
projet suivant.

Installation  

Votre dossier a été enregistré le 24/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Christian PLANCHAIS

Montliveau

53370 ST PIERRE DES NIDS

Affaire suivie par : JD/Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170179

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de 2
hectares situés à SAINT-PIERRE-DES-NIDS pour le projet suivant.

Agrandissement,  

Votre dossier a été enregistré le 10/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Florent GONDARD
La Piltière
53140 ST CYR EN PAIL

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne / Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170181

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
76.09  hectares  situés  à  SAINT-CYR-EN-PAIL,PRE-EN-PAIL,VILLAINES-LA-JUHEL,JAVRON-LES-
CHAPELLES  et  SAINT-AIGNAN-DE-COUPTRAIN  précédemment mis  en  valeur  par  Madame
GONDARD Régine pour le projet suivant.

installation aidée au 01/06/2017 sur une surface de 76.09 ha

Votre dossier a été enregistré le 03/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 21 avril 2017

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur le gérant

ECURIE JOUSSE SCEA

La Beunelière 

53300 AMBRIERES LES VALLEES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne /PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 75 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170210

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
53.0433  hectares  situés  à  AMBRIERES-LES-VALLEES  précédemment  mis  en  valeur  par  JOUSSE
Dominique.

Création d’une SCEA avec installation non aidée de Romain JOUSSE

Votre dossier a été enregistré le 14/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.
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En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service Économie et Agriculture
Durable

Signé

Judith DETOURBE

Ps : copie du courrier à Mr Nezan Sébastien CER FRANCE
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 24 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Quentin GODEAU

Le Bas Chêne Rond

53700 ST MARS DU DESERT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170229

 Monsieur ?

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
82.779 hectares situés à AVERTON et VILLAINES-LA-JUHEL précédemment mis en valeur par GAEC DE
LA MAISON NEUVE pour le projet suivant.

Installation  à  titre  principal  reprise  d'un  atelier avicole  de  2750  m2.,  

Votre dossier a été enregistré le 24/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants 

EARL DE L'ORNIERE

L' Ornière

53600 EVRON

Affaire suivie par : JD/Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170232

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
24.125 hectares situés à MEZANGERS et  EVRON précédemment mis en valeur par FOUCAULT Michel
pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 19/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC BELLECHASSE
La Simonière
53360 QUELAINES SAINT GAULT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170261

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
49.07 hectares situés à QUELAINES-SAINT-GAULT et  COSSE-LE-VIVIEN précédemment mis en valeur
par CLAVREUL Sylvain pour le projet suivant.

Installation 01/11/2017 de Mme Huchet Virginie au sein du GAEC BELLECHASSE

Votre dossier a été enregistré le 24/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA) pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur LEMETAYER

GAEC LEMETAYER LE SAUDRAIS

Le Grand Saudrais

53500 ST PIERRE DES LANDES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170266

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.779  hectares  situés  à  SAINT-PIERRE-DES-LANDES  précédemment  mis  en  valeur  par  EARL DE
MEGAUDAIS pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 2.779 ha

Votre dossier a été enregistré le 03/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

EARL DE L'ELEVAGE BEASSE

Le Pont

53320 MONTJEAN

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170275

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.737 hectares situés à MONTJEAN.

Votre dossier a été enregistré le 21/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
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demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 24 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DE LA GLOPINIERE

La Glopinière

53300 OISSEAU

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170279

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.031 hectares situés à OISSEAU précédemment mis en valeur par Mme MOUSSAY Claudine pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 6.0310 ha

Votre dossier a été enregistré le 03/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Fabrice GERARD

La Bigottiere

53370 BOULAY LES IFS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170282

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.414 hectares situés à BOULAY-LES-IFS précédemment mis en valeur par M VOISIN SERGE pour le
projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 2.414 ha

Votre dossier a été enregistré le 24/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Esteban HUET
La Cour du Bois Bureau
53170 LA CROPTE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne / Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170298

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
94.17 hectares situés à LA BAZOUGE-DE-CHEMERE,CHEMERE-LE-ROI et  SAULGES précédemment
mis en valeur par EARL OGER pour le projet suivant.

Installation aidée au 01/10/2017 sur une surface de 94.17 ha

Votre dossier a été enregistré le 25/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA) pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants

GAEC JANVRIN

LE PETIT CIVRAY

53290 BIERNE

Affaire suivie par : JD/SD/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170300

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
137.59 hectares situés à GREZ-EN-BOUERE et  BIERNE précédemment mis en valeur par le GAEC DU
PETIT CIVRAY pour le projet suivant.

Installation et création de Gaec

Votre dossier a été enregistré le 06/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants

GAEC LAIGNEAU

La Petite Metairie

53600 STE GEMMES LE ROBERT

Affaire suivie par : JD/SD/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170301

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
7.112 hectares situés à EVRON précédemment mis en valeur par Monsieur FOUCAULT Michel pour le
projet suivant.

Agrandissement,  

Votre dossier a été enregistré le 18/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DES HERMONDIERES

Les Hermondières

53440 GRAZAY

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170303

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
9.966 hectares situés à ARGENTRE précédemment mis en valeur par M LIGER Michel  pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 9.966 ha

Votre dossier a été enregistré le 28/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation

Signé

Vincent Foubert
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur le gérant 

GAEC DE L'AIRIE

L'AIRIE

53260 ENTRAMMES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 75 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170306

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
49.42 hectares situés à ENTRAMMES précédemment mis en valeur par EARL DE LA BOUGE pour le
projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 11/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service Economie et Agriculture
Durable

Signé

Judith DETOURBE

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants 

GAEC CT LEBLANC

La Haute Chevairie

53160 HAMBERS

Affaire suivie par : JD/Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170311

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.84 hectares situés à HAMBERS précédemment mis en valeur par le GAEC DE MONTAIGU pour le projet
suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 11/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DU GRAND LATTAY

Le Grand Lattay

53410 BOURGON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170313

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
27.609 hectares situés à BOURGON, LAUNAY-VILLIERS et SAINT-PIERRE-LA-COUR précédemment
mis en valeur par TRAVERS Michel pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 27.609 ha

Votre dossier a été enregistré le 25/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DE LA RUAUDIERE

LA RUAUDIERE

53120 COLOMBIERS DU PLESSIS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170322

 Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
19.614 hectares situés à COLOMBIERS-DU-PLESSIS précédemment mis en valeur par Mme FOURMOND
Marie Paule pour le projet suivant.

Installation de M Leblanc Pascal au sein du GAEC de la ruaudière

Votre dossier a été enregistré le 21/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 25 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Bertrand MOITEAUX

Les Beuchetièrers

53160 CHAMPGENETEUX

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170326

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
9.853 hectares situés à CHAMPGENETEUX précédemment mis en valeur par Mme  MOITEAUX Liliane
pour le projet suivant.

Installation sur une parcelle de 9.8530 ha

Votre dossier a été enregistré le 25/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Jérôme PLARD

Soltru

53270 TORCE VIVIERS EN CHARNIE

Affaire suivie par : VF/SD/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170329

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.744 hectares situés à TORCE-VIVIERS-EN-CHARNIE précédemment mis en valeur par Monsieur GUET
Jacques pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 27/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation,

Signé

Vincent Foubert

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

M DUVAL EMMANUEL

27 RUE DES JONQUILLES

53500 ERNEE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170330

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
74.954 hectares situés à LOUVERNE précédemment mis en valeur par EARL LA BOULAYERE pour le
projet suivant.

Installation sur une surface de 74.954 ha

Votre dossier a été enregistré le 03/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

EARL FERME LA MILCENDIERE

LA MILCENDIERE

53700 VILLAINES LA JUHEL

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170337

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
7.929 hectares situés à VILLAINES-LA-JUHEL précédemment mis en valeur par Mme MORIN Guylène
pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 7.929 ha

Votre dossier a été enregistré le 30/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation

Signé

Vincent Foubert

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

EARL DES ACACIAS

LA VEILLARDERIE

53120 BRECE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170342

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
8.18 hectares situés à BRECE précédemment mis en valeur par Mme THERIAU Francine pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 8.18 ha

Votre dossier a été enregistré le 10/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs les co-gérants 

GAEC BAHIER

La Chesnaie

53500 ST DENIS DE GASTINES

Affaire suivie par : JD/SD/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170343

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
37.915  hectares  situés  à  SAINT-DENIS-DE-GASTINES  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL
LEBLANC pour le projet suivant.

Agrandissment

Votre dossier a été enregistré le 06/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Mesdames, Monsieur les co-gérants 

GAEC DE LA VARIE

LA VARIE

53500 ST DENIS DE GASTINES

Affaire suivie par : VF/SD/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170346

Mesdames, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.613 hectares situés à SAINT-DENIS-DE-GASTINES précédemment mis en valeur par l’EARL DES BUIS
pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 06/04/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation,

Signé

Vincent Foubert

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

EARL LA BARRE

La Grande Barre

53600 STE GEMMES LE ROBERT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170352

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.219  hectares  situés  à  SAINTE-GEMMES-LE-ROBERT précédemment  mis  en  valeur  par  EARL DE
L'ORNIERE pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 3.219 ha

Votre dossier a été enregistré le 12/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur,, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation

Signé

Vincent Foubert
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 4 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

EARL BOISNIERES

Les Boisnières

53390 LA ROUAUDIERE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170354

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
7.526 hectares situés à LA ROUAUDIERE précédemment mis en valeur par Mme SEJOURNE Maryvonne
pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 7.526 ha

Votre dossier a été enregistré le 14/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation

Signé

Vincent Foubert

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Nicolas LEMAITRE

Le Gravier

53270 TORCE VIVIERS EN CHARNIE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170356

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
23.448 hectares situés à ROUESSE-VASSE et  TORCE-VIVIERS-EN-CHARNIE précédemment  mis  en
valeur par M LEMAITRE Hubert pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 23.448 ha

Votre dossier a été enregistré le 18/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 5 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DU ROSEAU

LE ROSEAU

53260 PARNE SUR ROC

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170359

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
29.886 hectares situés à ENTRAMMES précédemment mis en valeur par M GAUTEUR Gerard pour le
projet suivant.

Transformation de l'EARL du Roseau en GAEC du Roseau et agrandissement sur
une surface de 29.886 ha

Votre dossier a été enregistré le 28/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité filières et modernisation

Signé

Vincent Foubert

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DU ROCHER

Le Rocher

53300 ST LOUP DU GAST

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170360

 Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.858 hectares situés à SAINT-LOUP-DU-GAST précédemment mis en valeur par M JARRY Jean pour le
projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 1.858 ha

Votre dossier a été enregistré le 20/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 17 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur le gérant DE KWIKAARD

L'Oasis

53640 HARDANGES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170365

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
45.399 hectares situés à HARDANGES pour le projet suivant.

Installation sur une surface de 45.399 ha

Votre dossier a été enregistré le 20/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants

GAEC DU TERTRE

LE TERTRE

53270 THORIGNE EN CHARNIE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne /PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 75 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170366

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
98.56 hectares situés à THORIGNE-EN-CHARNIE précédemment mis en valeur par SAUVAGE Adrien
pour le projet suivant.

Création Gaec avec installation non aidée de Kathy Sauvage

Votre dossier a été enregistré le 21/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du Service Économie et Agriculture
Durable

Signé

Judith DETOURBE

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants

GAEC DU TERTRE

LE TERTRE

53270 THORIGNE EN CHARNIE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 75ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170368

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
83.33 hectares situés à CHAMMES précédemment mis en valeur par SAUVAGE Christian pour le projet
suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 21/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer,Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service Économie et Agriculture
Durable

Signé

Judith DETOURBE

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Florian RIANDIERE

16 allée françois Rabelais

53100 ST GEORGES BUTTAVENT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170370

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.33 hectares situés à MAYENNE précédemment mis en valeur par M LENAIN Joel pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 5.33 ha

Votre dossier a été enregistré le 24/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Florian RIANDIERE

16 allée françois Rabelais

53100 ST GEORGES BUTTAVENT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170371

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.085  hectares  situés  à  PARIGNE-SUR-BRAYE  précédemment  mis  en  valeur  par  Mme  MOUSSAY
Claudine pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 1.085 ha

Votre dossier a été enregistré le 24/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 29 mai 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Hélène FOUCAULT

9 rue de st Denis de Gastines

53500 ERNEE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170377

 Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.434 hectares situés à LOUPFOUGERES précédemment mis en valeur par M PERRIER Edouard pour le
projet suivant.

Installation sur une surface de 3,726 ha

Votre dossier a été enregistré le 27/04/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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